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ARTICLE PREMIER
|.— A lapremiére phrase de |’ alinéa 21, substituer au mot :
« facilite »
les mots :
« et les collectivités territoriales facilitent ».
I1. — En conséquence, ala seconde phrase du méme alinéa, substituer aux mots:
« il assure »
les mots:

«ilsassurent ».

EXPOSE SOMMAIRE
La politique agricole i’ est pas une compétence exclusive de |’ Etat.

Lapolitique agricole doit également étre décentralisée, au plus pres des territoires.
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